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                                    Sécurité et Prévention en 
         Station-service  

                                    De la Grande Distribution 
 
 

  Public cible : 
 
 Personnel des stations-service de la grande distribution (GMS) 
 

Objectifs : 
 
 Connaître les produits et leurs dangers. 
 Connaître et savoir appliquer les règles de sécurité de la profession. 
 Maîtriser les procédures de réception des produits pétroliers.  
 

  Programme : 
  

 Accueil des stagiaires & présentation du stage et des objectifs de la formation.  
 
 Connaissance des produits pétroliers :  
Origine et présentation des différents carburants et leurs caractéristiques et dangers. 
Les Risques liés aux liquides inflammables. 
Les sources d’inflammation et l’électricité statique. 
 
Expériences : Démonstration pratique des dangers des hydrocarbures et de leurs vapeurs. 
 
 La Station-service : un établissement réglementé  
Les principaux textes réglementant l’activité et la sécurité d’une station-service.  
L’ADR et ses prescriptions, le code de l’environnement et la réglementation des ICPE. 
Le code du travail : les interventions des entreprises extérieures et le protocole de sécurité. 
La recommandation R452 de la CRAM 
 
 La Gestion de la sécurité, de la qualité et des stocks :  
Les contrôles obligatoires, la gestion des risques de pollution et de contamination par l’eau. 
Le Séparateur d’hydrocarbure et les équipements de la station. La gestion des stocks. 
Prévenir le risque d’incendie et les moyens d’intervenir contre le feu.  
 
Exercices pratiques d’extinction de feu et Présentation d’un véhicule-citerne.  
 
 Le déchargement des produits :  
Répartition des responsabilités.  
La procédure de déchargement et les contrôles des quantités livrées.  
 
 Bilan et synthèse de la formation :  
Quiz d’évaluation final  
Correction du Quiz  
Conclusion  
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Livret de Stage 
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1 Jour 
 

Réglementation 
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